
  

Bulletin rédigé le samedi 27 juin 2015 par Jean Marie Cohen, avec l’aide de Marie Forestier, Anne Mosnier et des « soignants 
chercheurs » d’Open Rome. 

 

Médicaments sur internet : 50% sont des arnaques 
 

Le crime organisé investit actuellement le marché de la contrefaçon de médicaments car, grâce à internet, chaque dollar 
ainsi investi rapporte 200 $ à 500 $, contre 20 $ pour l’héroïne et 40 $ pour la contrebande de tabac.  
Les contrefaçons de médicaments portent actuellement surtout sur les produits suivants : stimulants de l’érection, 
amaigrissants, développeurs de la masse musculaire et anabolisants, traitements anti-infectieux (paludisme, tuberculose, 
Sida, antibiotiques, anti-diarrhéiques, vaccins), hypoglycémiants, anticancéreux, contraceptifs et pilules du lendemain.  
Avec les imprimantes 3D, il se peut que les contrefaçons s’étendent bientôt aux lentilles oculaires et aux prothèses.  
Plus de 94% des sites qui proposent des médicaments enfreignent les lois et vendent des médicaments contrefaits.  
 

Quelques indices doivent vous rendre particulièrement méfiants :  
- Promesse d’un «nouveau remède miracle» : en réalité, le produit n’a pas été testé et rien ne prouve son efficacité.  
- Témoignages de clients satisfaits : ils sont rarement authentiques, et même s’ils l’étaient, des témoignages ne peuvent   
   constituer une preuve scientifique. 
- Garantie de remboursement «sans risque» : essayez d'obtenir votre argent, les escrocs disparaîtront.  
- Médecins ou professionnels de santé citant des preuves scientifiques : regardez de plus près, ces "médecins" ne sont pas 
  attachés à une institution connue et leur «preuve» n'a pas été publiée dans une revue scientifique. 
- Fourniture des médicaments en toute discrétion pour protéger votre intimité et vous éviter d’avoir à parler de votre  
   sexualité ou de vos maladies devant des tiers : internet ne protège pas l’intimité et vous prive des conseils d’un  
   médecin ou d’un pharmacien assujettis, eux, au respect du secret médical. 
Avant de faire le moindre achat, documentez-vous sur la nature du site vendeur en questionnant l’Ordre national des 
Pharmaciens et le site US legitscript  (http://www.legitscript.com) 
 

Sources : Organisation Mondiale de la Santé, Ordre National des Pharmaciens, ANSM, Moniteur des Pharmacies, juin 2015,   

 

Risques  
 

- Grippe très faible 
- Bronchiolite très faible 
- Inf respiratoire faible 
- Gastro-entérite faible 
- Allergies pollens élevé 
 

Sources : ECDC, Open Rome, RNSA 
et  http://www.pollens.fr 

Médicaments contrefaits : 
SOURCES D’INFORMATION 

 

Ordre National des Pharmaciens 
http://www.ordre.pharmacien.fr  
 

Organisation Mondiale de la Santé 
http://www.who.int/mediacentre/factsheet
s/fs275/fr/  

 

LEEM Webdoc sur les contrefaçons 
www.leem.org/webdoc-contrefacon-
medicament  
 

Institut International de Recherche 
Anti-Contrefaçons de Médicaments  
http://www.iracm.com/ 
 

Vérifier l’identité d’un site : 
http://www.legitscript.com  
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Arnaque  
 

Expression populaire désignant un échange commercial au 
cours duquel le fournisseur nuit volontairement à son client. 
Internet permet des arnaques à grande échelle :  
 3.690.876 médicaments contrefaits ont été interceptés 

par les douaniers français en 2013 ; 
 50% des médicaments vendus sur internet sont des 

contrefaçons ; 
 L’opération « Pangea VII » menée en 2014 par Interpol, 

l’organisation mondiale des douanes et l’industrie 
pharmaceutique, a identifié 12.000 sites internet 
illégaux rayonnant dans 111 pays, et abouti à la saisie de 
gros stocks de médicaments frelatés (594.000 rien 
qu’en France) et à des centaines d’arrestations. 

 29,5% des articles contrefaits saisis en France en 2014 
sont des médicaments, plus que les vêtements (14%). 

Les médicaments contrefaits tuent actuellement plus de 
600.000 personnes dans le monde, le double de la drogue. 
Sources : Ordre National des Pharmaciens, OMS et Journal International de 
Medecine (www.jim.fr),  8 juin 2015 


